
 

Il appartient au candidat de vérifier qu’il a reçu un sujet complet et correspondant à l’épreuve à laquelle il 
se présente.  

Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur 
votre copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à 
formuler une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
Le fait de rendre une copie blanche est éliminatoire. 
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CAPLP et CAFEP 
Concours externe  

 

 
 

Section  
CONDUCTEURS ROUTIERS 

 
 

Épreuve écrite disciplinaire appliquée 
 
L'épreuve porte sur la conception d'une séquence d'enseignement professionnel dans la 
section et option du concours, à partir de l'analyse et l'exploitation pédagogique d'un dossier 
technique. 
 
Le thème de la séquence est proposé par le jury. Le dossier technique fourni au candidat, 
caractéristique de la spécialité du concours, comporte les éléments nécessaires à l'étude. 
 
L'épreuve permet de vérifier que le candidat est capable d'élaborer tout ou partie de 
l'organisation de la séquence pédagogique, ainsi que les documents techniques et 
pédagogiques nécessaires (documents professeurs, documents fournis aux élèves, éléments 
d'évaluation ou associés au thème proposé). 

 
Durée : 5 heures 

____ 
 

L’usage de la calculatrice est autorisé dans les conditions relevant de la circulaire du 17 
juin 2021 BOEN du 29 juillet 2021. 

 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout autre matériel 

électronique est rigoureusement interdit. 
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INFORMATION AUX CANDIDATS 
 

Vous trouverez ci-après les codes nécessaires vous permettant de compléter les rubriques figurant 
en en-tête de votre copie. Ces codes doivent être reportés sur chacune des copies que vous 
remettrez. 
 

 
 

CAPLP EXTERNE  
CONDUCTEURS ROUTIERS 

 
 

 
► Concours externe du CAPLP de l’enseignement public : 

 
 Concours Section/option Epreuve Matière 

► Concours externe du CAFEP de l’enseignement privé : 
 

 Concours Section/option Epreuve Matière 
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Conseils aux candidat(e)s : 
 
Il est conseillé de prendre connaissance de l’ensemble du sujet et ensuite de s'appuyer 
sur les différents documents techniques (DT) et documents réponses (DR) pour ré-
pondre aux questions posées dans le sujet. 
 
Il est demandé aux candidat(e)s de répondre aux questions en utilisant une ou des 
feuilles de copie et les documents réponses proposés. 
 
 

Le dossier sujet comporte 7 pages. 
 

 
Le dossier documents techniques comporte 8 documents techniques DT1 à DT8, 
dont le DT4 extrait du référentiel du baccalauréat professionnel CRM qui comporte 

10 pages repérées de DT4 1/10 à DT4 10/10. 
 
 

Le dossier documents réponses comporte 6 documents réponses. 
Tous les documents réponses DR1 à DR6 (complétés ou non) sont à rendre avec la 

ou les copies, mêmes non complétés. 
 
 

Remarque 

 
L’évaluation tiendra compte de la qualité rédactionnelle des réponses (syntaxe, ortho-
graphe, respect des règles grammaticales, présentation), ainsi que de la capacité du 

candidat à traiter les trois parties. 
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SUJET   
Contenu et objectifs de l’épreuve :  

  

L'épreuve porte sur : 

 les connaissances et compétences techniques et pédagogiques dans le cadre des 
enseignements en baccalauréat professionnel Conducteur Routier Marchandises 
(CRM) entré en application à la rentrée scolaire en septembre 2025 

 l'analyse et de l'exploitation pédagogique d'un dossier technique.   

 
 

Thème retenu :   
« Technologies, véhicules connectés et simulateurs ».  

  

 L’épreuve a pour objectifs de vérifier que le (la) candidat(e) est capable : 

- de proposer l’organisation pédagogique d’une séance, d’en définir la place et les objec-
tifs dans une séquence de formation, ses contenus, les moyens pédagogiques et les ac-
tivités à mettre en œuvre ainsi que l’évaluation envisagée ; 

- d’élaborer les documents techniques et pédagogiques nécessaires (documents profes-
seurs, documents fournis aux élèves, éléments d’évaluation). 

 
 
Il est demandé aux candidat(e)s de traiter les différentes parties suivantes :   
 

1ère partie : Étude des technologies et des véhicules connectés. 

2e partie : Conception d’une séquence pédagogique et de différentes situations  
                 d'enseignement. 

3e partie : Intégration des éléments et des dispositifs de la réforme des lycées 
 professionnels dans son enseignement. 
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PREMIÈRE PARTIE    
Étude des technologies et des véhicules connectés 

 

Durée conseillée 2 heures 
 
 
Cette première partie est destinée à évaluer les connaissances des candidats sur le 
thème retenu. Le questionnement de cette première partie doit également permettre d’en-
richir la proposition de séquence pédagogique pour la deuxième partie de l’épreuve.  
 
Il est attendu des réponses courtes, synthétiques, rédigées sur feuilles de copie.  
 
Question 1.1 : À partir du document technique DT1, indiquer par une réponse courte et 
synthétique les différentes évolutions et restrictions auxquelles les transporteurs routiers 
vont devoir faire face vis-à-vis de la réglementation en vigueur.  

 

Question 1.2 : Indiquer quels sont les enjeux économiques, environnementaux, socié-
taux liés à l’avènement des nouvelles technologies et des véhicules connectés. 
 
 
Question 1.3 : À partir du document technique DT1, qui présente plusieurs technologies, 
identifier deux technologies que vous considérerez comme étant les plus pertinentes 
pour assurer un transport et des livraisons dans des conditions optimales. Argumenter 
votre choix et l’intérêt que vous auriez à de développer lors d’une séance de cours en 
classe entière.  

 

Question 1.4 : Identifier les compétences techniques (en lien avec ces deux ADAS) à 
développer en formation : fonctions, technologie, mise en œuvre dans le cadre de la con-
duite.  
 
 
Question 1.5 : À partir du document technique DT1, en organisant vos réponses sur le 
DR1, identifier les avantages des principaux facteurs influençant les réglementations 
portant sur la conduite autonome.  
 
 
Le simulateur de conduite cf.DT2 est un outil qui permet aux élèves de tester, en toute 
sécurité, les systèmes avancés d’aide à la conduite (ADAS) de poids lourds sans mobi-
liser de véhicule. 
 
Question 1.6 : Lister les avantages de cet outil.
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DEUXIÈME PARTIE 
 

Conception d’une séquence pédagogique 
et de différentes situations d'enseignement 

Durée conseillée 2 heures 
 

Cette partie se focalise sur l’appropriation par les apprenants  
du système de freinage. 

 
Cette deuxième partie permet de vérifier que les candidats sont capables d’exploiter dif-
férents documents techniques fournis en vue de concevoir une séquence pédagogique 
(ensemble de séances pédagogiques permettant d’accompagner les apprenants dans 
leur professionnalisation).  
 
Il s’agit de proposer une séquence pédagogique et de détailler l’une des séances. La 
séquence pédagogique doit permettre aux élèves de développer les compétences atten-
dues dans le référentiel du diplôme.  
 
Les compétences visées doivent permettre aux élèves de se présenter avec les meil-
leures chances de réussite à l’épreuve hors circulation du Permis C. 

 
Il s’agit de proposer une organisation de séquence avec plusieurs séances de cours, de 
travaux dirigés et intégrant une ou plusieurs séances de travaux pratiques de conduite 
routière mobilisant tous les moyens disponibles, dont l’utilisation d’un simulateur de 
conduite de poids lourds installé dans la salle de cours attenante au plateau technique. 
Il est attendu que le candidat enrichisse l’organisation de la séquence pédagogique pro-
posée en s’appuyant sur son expérience professionnelle. 
 
Mise en situation pédagogique :  
 
Vous êtes enseignant(e) auprès d’élèves en classe de première de baccalauréat pro-
fessionnel Conducteur Routier de Marchandises (CRM). Vous enseignez tout ce qui a 
trait aux savoirs, à la technologie, à la réglementation et à la conduite routière. S’agissant 
des heures de conduite routière, deux autres professeurs interviennent avec vous pour 
prendre en charge un groupe de 12 élèves. Cf. organisation ci-dessous.  
 
Dans votre établissement, l’organisation des enseignements qui vous sont confiés est la 
suivante :  

 le mardi : 2,5 heures en classe entière à 24 élèves ;  
 le mercredi : 2 x 4 heures en conduite routière avec 4 élèves ;  
 le jeudi : 2 heures avec le groupe (GR1) de 12 élèves avec 

accès au plateau technique, au véhicule et au simulateur ;   
 le vendredi : 2 heures en groupe (GR1) de 12 élèves en salle.   

Le mercredi vous intervenez avec 2 autres enseignants de conduite routière pour prendre 
en charge le GR1 de 12 élèves le matin, puis pour intervenir avec ces 2 mêmes ensei-
gnants pour prendre en charge le GR2 de 12 élèves l’après-midi ; 
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Le jeudi et le vendredi, le GR2 est pris en charge par un deuxième professeur. 

Votre établissement s’est équipé d’un simulateur de conduite poids lourd (voir DT2), 
outil immersif permettant de recréer les conditions réelles de conduite, mais aussi les 
manœuvres exigées pour l’épreuve hors circulation du permis catégorie C. Cet outil vient 
en complément des véhicules présents sur la plateforme de formation. Vous disposez du 
plateau technique (une salle de classe et tout l’espace interne au lycée pour l’apprentis-
sage de la conduite et des manœuvres), de ce simulateur et d’un véhicule.  

 
La séquence pédagogique envisagée est programmée sur 3 semaines. 

 
Question 2.1 : À partir de l’extrait du référentiel fourni (DT4 1/10 à 10/10) et en complé-
tant le DR2 : 

 préciser l’objectif de cette séquence pédagogique ; 
 identifier la ou les activités professionnelles qui donneront du sens à cette sé-

quence pédagogique ; 
 identifier la ou les tâches professionnelles qui permettront de contextualiser cette 

séquence pédagogique ; 
 identifier la ou les compétences terminales visées, ainsi que les compétences 

intermédiaires ciblées pour cette séquence pédagogique ; 
 préciser le nombre de séances à animer avec la classe et avec votre 

groupe d’élèves. 
 

Question 2.2 : À partir de vos connaissances personnelles, justifier sur le DR2 en quoi 
l’utilisation du simulateur poids lourd peut constituer une plus-value pédagogique pour les 
élèves. Dans votre réponse, détailler les apports en matière d’apprentissages.  

 
Question 2.3 : À l’aide du DT5, pour la ou les compétences identifiées à la question 2.1 
et dans l’appropriation du système de freinage, décrire sur le document DR3, les ap-
prentissages qui pourraient être abordés, de façon interdisciplinaire ou en co-intervention 
avec les enseignements de mathématiques et de sciences physiques.  
 
 
Question 2.4 : Détailler, sur le DR4 les contenus de formation de chaque séance péda-
gogique en rapport avec les exigences de l’épreuve hors circulation du permis C (cf. 
questionnement 1ère partie, DT3 1/4 à 4/4).  
 
 
Question 2.5 : Situer sur le DR5 (calendrier de l’année scolaire) en hachurant les cases, 
la planification temporelle de votre séquence. Justifier sur le DR5 le positionnement de 
votre séquence dans la progression annuelle.    
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Une des séances en groupe attendue sera centrée sur la thématique de la mise en 
œuvre du système de freinage en baccalauréat professionnel Conducteur Routier Mar-
chandises. (Accès au plateau technique, au véhicule et au simulateur) 

Question 2.6 : Pour cette séance, sur le DR6, définir le ou les objectifs détaillés que 
vous proposerez aux élèves.  

Question 2.7 : À partir de ces objectifs, identifier sur le DR6 la ou les compétences 
détaillées qui pourraient être ciblées. 

Question 2.8 : Lister sur le DR6 les prérequis nécessaires pour aborder les activités de 
cette séance. 

Question 2.9 : Décrire votre déroulement de séance sur le DR6. (Activités élèves, 
moyens mis en œuvre et acquisition des compétences). 
 
Question 2.10: Sur le DR6 détailler les éléments (aspects logistiques, documentaires, 
matériels et didactiques) que vous devez prévoir pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de votre séance. 
 
 
Pour la séance proposée, vous devez évaluer les acquis (savoirs et savoir-faire, compé-
tences) pour chaque élève. Il est attendu des réponses courtes, synthétiques, rédi-
gées sur feuilles de copie 

Question 2.11 : Préciser la nécessité d’identifier les compétences détaillées pour 
chaque séance. 

Question 2.12 : Définir (nature et modalités) les différentes évaluations qui pourraient 
être mises en œuvre pour mesurer les acquis des élèves durant cette séance. 

Question 2.13 : Sur le DR6, définir les critères d’évaluations qui vous permettront une 
évaluation précise de/ou des compétences visées.  

 

Lors de l’évaluation de vos élèves, et pour trois élèves en particulier, vous identifiez des 
faiblesses dans l’acquisition de quelques compétences visées. Des moyens, des res-
sources, des dispositifs ont été initiés dans les dernières réformes en lycées profession-
nels. Il est attendu des réponses courtes, synthétiques, rédigées sur feuilles de co-
pie 

Question 2.14 : À l’aide du DT2, décrire une stratégie de remédiation que vous pourriez 
être amené à mettre en œuvre à l’aide du simulateur afin de faire progresser les élèves.  

 
 



 

 
 

 
TROISIÈME PARTIE 

 
Intégrer les éléments et les dispositifs de la réforme des lycées professionnels 

dans son enseignement.   
Durée conseillée 1 heure 

Cette partie est indépendante des précédentes 

Cette partie de l’épreuve doit permettre de vérifier que les candidats sont en mesure de 
proposer des modalités d’enseignement en phase avec les attendus de la voie profes-
sionnelle.  

La réforme du lycée professionnel vise à lutter contre le décrochage scolaire, améliorer 
la réussite aux examens et dans les poursuites d’études, améliorer l’insertion profession-
nelle des lycéens. 

Dans ce contexte, le cursus des élèves conduisant au baccalauréat professionnel fait 
l’objet d'un accompagnement accentué. Cet accompagnement est organisé sur les trois 
années du cycle de formation. Il doit correspondre, de manière différentiée, au besoin de 
chaque jeune dans la construction de son parcours. 

Il est attendu des réponses courtes, synthétiques, rédigées sur feuilles de copie 

 
Mise en situation : 
 
Vous êtes en responsabilité d'une classe de 2nde baccalauréat professionnel conducteur 
routier de marchandises (BAC PRO CRM). Vous devez accompagner la construction du 
projet personnel de formation et d’insertion sociale et professionnelle. Pour ce faire, la 
grille horaire prévoit des heures dédiées. Les périodes de formation en milieu profession-
nel (PFMP) participent également à la construction du parcours personnel de chaque 
élève. 
La qualité de l’accompagnement dépend de la capacité de l’ensemble des acteurs à iden-
tifier les enjeux et à définir des objectifs atteignables par les élèves. 
 
Question 3.1 : À l’aide du DT6, Identifier les principaux enjeux de l'accompagnement à 
l'orientation et au parcours pour des élèves qui débutent leur scolarité en voie profession-
nelle. 
 
Dans le cadre de la réforme de la voie professionnelle, chaque enseignant est invité à 
utiliser l’horaire dédié de « soutien au parcours » pour permettre à chaque élève, dans 
sa spécialité de formation, de construire son projet personnel (poursuite d’étude ou inser-
tion professionnelle). En classe de seconde, des heures dédiées au « soutien au par-
cours » permettent aux élèves d’appréhender la diversité du monde économique et pro-
fessionnel de leur secteur pour commencer à élaborer leur projet professionnel. 
 
 
Question 3.2 : Dans le cadre de ces heures et à l’aide du DT6, préciser quelles sont les 
activités pédagogiques que vous pourriez proposer, à différentes périodes, à vos élèves 
de seconde de la spécialité CRM.  
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Dans le cadre de la réforme des lycées professionnels, chaque enseignant doit être en 
mesure de s’engager dans une stratégie d’accompagnement de chaque élève vers la 
réussite.   

Le rôle de l’enseignant en voie professionnelle consiste à accompagner l’élève dans la 
construction de son parcours. Il élabore une stratégie d’accompagnement différenciée 
permettant l’acquisition des compétences et des savoirs fondamentaux. Il soutient l’ap-
prenant en l’aidant à construire un projet professionnel cohérent et une insertion réussie. 
 
Au cours de l’année, vous identifiez des difficultés chez un de vos élèves en classe de 
2nde BAC PRO CRM à obtenir son épreuve théorique générale (ETG). Dans une ap-
proche différenciée, vous élaborez un projet d’accompagnement que vous devez présen-
ter à votre chef d’établissement.  
 
Question 3.3 : Détailler la stratégie que vous pourriez mettre en œuvre pour soutenir et 
favoriser la réussite de votre élève. 

 
 

Les Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) sont décrites comme dé-
terminantes pour l'insertion professionnelle et la clarification du projet professionnel. 
Chaque enseignant doit pouvoir intervenir durant la semaine de préparation aux PFMP 
en aidant chaque élève à identifier les savoirs, savoir-faire, savoir-être, les règles de sé-
curités attendues par le monde professionnel et la nécessité de s’investir personnelle-
ment durant les PFMP. 
 
L’enseignant a un rôle central dans la mise en œuvre de la phase cruciale de préparation, 
en identifiant les éléments essentiels tels que les savoirs, savoir-faire, savoir-être, les 
attentes du monde professionnel et les règles de sécurité, tout en affirmant la nécessité 
de collaborer avec les entreprises. 
 
Question 3.4 : En vous appuyant sur les documents DT7 et DT8, indiquer la stratégie 
que vous pourriez mener dans le cadre de la semaine de préparation, semaine obligatoire 
qui précède la première PFMP, pour vos élèves de 2nde BAC PRO CRM. Préciser com-
ment vous pourriez impliquer les partenaires du monde économique dans cette phase.  
 
 « L’encadrement des PFMP » suppose que chaque enseignant s’investisse (responsa-
bilité partagée) dans les processus de recherche des organismes d'accueil pour les 
PFMP  
 
Question 3.5 : En vous appuyant sur le DT6, ainsi que sur vos connaissances, préciser 
quels sont les différents acteurs que vous pouvez solliciter pour nouer des partenariats.  
 
 
Dans le cadre de la stratégie pédagogique liée au PFMP pour vos élèves de 2nde CRM, 
il est nécessaire d’organiser la collaboration avec les entreprises d’accueil, d’établir les 
modalités de suivi et la finalité donnée à la ou les périodes en cohérence avec les at-
tentes. 
 
Question 3.6 : À partir des DT6 et DT7, ainsi que de vos connaissances personnelles, 
détailler les modalités de suivi que vous mettrez en place et préciser les finalités que 
vous déterminerez pour la PFMP en classe de seconde. Indiquer sur quel document 
seront établis et communiqués les objectifs de formation visés pour chaque période de 
formation en milieu professionnel.  
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II.2. Description des activités professionnelles 

II.2.1. Présentation des Pôles d’activités et tâches professionnelles 
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Le soutien au parcours en baccalauréat professionnel 

Il est préconisé la mise en place d’un plan d’action pour la mise en œuvre des axes du soutien au parcours, défini 
dans le volet orientation du projet d’établissement. 
 
Le choix des actions menées et des partenariats peut être élaboré par les équipes éducatives, dans le cadre du 
conseil pédagogique, afin de prendre en compte les spécificités ou les besoins locaux et de permettre les expé-
rimentations. 
 
Le soutien au parcours vise à construire un parcours individualisé qui réponde le mieux aux besoins et aspirations 
des élèves et participe de l’accompagnement à l’orientation, scolaire et professionnelle. Ils sont inscrits dans 
l’emploi du temps des élèves. 
 

 
Objectifs 

Le soutien au parcours désigne la démarche d’accompagnement qui permet à l’élève de sécuriser son parcours 
et d’affiner son projet scolaire puis professionnel. 

Les enjeux selon la classe recouvrent : 

En seconde : à ce niveau le soutien au parcours consolide le parcours de l’élève, appuie et accompagne son 
choix de spécialité, particulièrement lorsqu’il s’agit d’une seconde par famille de métiers. À noter que l’instauration 
de groupes à effectifs réduits en français et mathématiques doit permettre, à partir des résultats aux tests de 
positionnement à l’entrée en classe de seconde, de consolider les acquis dans ces disciplines. 
 
En première : l’approfondissement de la réflexion sur le projet et la préparation du choix du parcours différencié 
pour l’année de terminale sont au cœur des heures de soutien. Il s’agit par exemple de viser une projection vers 
l’enseignement supérieur en dépassant l’autocensure et en ouvrant son horizon personnel ; une projection vers 
son insertion professionnelle en faisant évoluer ses représentations du monde économique et professionnelle ; 
une réflexion sur sa mobilité en appréhendant la nature des freins à la mobilité. 
 
En terminale professionnelle : le soutien intègre la préparation au choix de parcours différencié et participe de 
la finalisation du projet de l’élève, les élèves se prépareront ainsi à l’entrée dans l’enseignement supérieur ou 
dans le monde du travail. Une préparation à la procédure Parcoursup sera également intégrée. Le dispositif Ave-
nir pro s’articule avec ce soutien au parcours. 
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Public et actions possibles 

Le soutien au parcours concerne tous les élèves de baccalauréat professionnel et permet de les accompagner 
pour : 

 Travailler leur choix de poursuite d’études ou d’insertion professionnelle, et donc leur choix de 
parcours différencié de fin de terminale ; 

 Apporter une information explicite sur les différentes étapes du parcours et les exigences requises, 
tant scolaires que professionnelles ; 

 Appuyer leurs compétences psychosociales ; 
 Construire et affiner leur projet en facilitant la projection dans l’enseignement supérieur, en dépassant 

l’autocensure et en ouvrant leur horizon personnel au-delà des seules représentations des formations 
rencontrées dans leur famille ou leur environnement géographique proche. Il s’agit pour les élèves 
d’étayer leur ambition individuelle par une familiarité proposée avec les attendus de l’enseigne-
ment supérieur. Les différents moyens d’y parvenir peuvent être évoqués en présentant également la 
VAE (Validation des acquis de l'expérience), la formation continue ; 

 Construire et affiner leur projet en facilitant la projection dans l’insertion professionnelle, en faisant 
évoluer les représentations du monde économique et professionnel. Il s’agit pour les élèves d’ap-
préhender les principes de fonctionnement et la diversité du monde économique et de distinguer les 
métiers directement accessibles après le baccalauréat de ceux qui le sont après un BTS ; 

 Favoriser la réflexion sur la mobilité en appréhendant la nature des freins à la mobilité : financiers, phy-
siques, matériels (transport, hébergement, etc.) et cognitifs (crainte de se déplacer, de s’éloigner d’un 
environnement familier…). La mobilité constitue un vecteur d’ouverture sur le monde, d’émancipa-
tion des élèves, de dialogue interculturel et à terme d’employabilité ; 

 Préparer à la procédure Parcoursup à partir de l’identification des contenus, des modalités et des at-
tendus des formations de l’enseignement supérieur : hiérarchiser ses choix, formuler d’autres choix, ana-
lyser les alternatives, adopter une démarche ouverte de vœux tenant compte de ses chances d’admis-
sion, prendre des décisions et suivre les procédures mises en place, repérer les passerelles entre les 
différentes voies de l’enseignement supérieur, développer ses compétences à s’orienter. 

Toutes les disciplines sont susceptibles d’intervenir sur les heures de soutien au parcours et l’utilisation de la 
plateforme Avenir(s) proposée par Onisep est conseillée. Un parcours de formation à l’utilisation de la plate-
forme est disponible sur les sites institutionnels.   

 
Organisation du soutien au parcours 

Le soutien au parcours représente 91 heures réparties sur l’ensemble du cycle (30 heures en seconde, 28 
en première et 33 en terminale). Il est inscrit dans l’emploi du temps scolaire des élèves. 

Chaque établissement décide de l'organisation du soutien au parcours. Celui-ci peut prendre plusieurs 
formes, par exemple : 
 
 en modules, regroupant des élèves d'une même classe ou de classes différentes ; 
 en groupes de taille variable, pour travailler un point précis du parcours des élèves, ou une compétence 

psychosociale identifiée ; 
 en tutorat, adapté à la préparation d'un concours ou à un changement d'orientation… 
 
Le soutien au parcours est assuré par les enseignants de l'établissement de l'élève, mais la contribution 

d'autres acteurs est possible en fonction des besoins : les psychologues de l'Éducation nationale, un 
référent du bureau des entreprises, des intervenants de la Mission de lutte contre le décrochage scolaire 
(MLDS), les référents en charge de l'information sur les métiers, en lien avec les branches profession-
nelles et les entreprises, les partenaires de l’établissement, notamment professionnels, les intervenants 
du dispositif Avenir Pro. 
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Public et actions possibles 

Le soutien au parcours concerne tous les élèves de baccalauréat professionnel et permet de les accompagner 
pour : 

 Travailler leur choix de poursuite d’études ou d’insertion professionnelle, et donc leur choix de 
parcours différencié de fin de terminale ; 

 Apporter une information explicite sur les différentes étapes du parcours et les exigences requises, 
tant scolaires que professionnelles ; 

 Appuyer leurs compétences psychosociales ; 
 Construire et affiner leur projet en facilitant la projection dans l’enseignement supérieur, en dépassant 

l’autocensure et en ouvrant leur horizon personnel au-delà des seules représentations des formations 
rencontrées dans leur famille ou leur environnement géographique proche. Il s’agit pour les élèves 
d’étayer leur ambition individuelle par une familiarité proposée avec les attendus de l’enseigne-
ment supérieur. Les différents moyens d’y parvenir peuvent être évoqués en présentant également la 
VAE (Validation des acquis de l'expérience), la formation continue ; 

 Construire et affiner leur projet en facilitant la projection dans l’insertion professionnelle, en faisant 
évoluer les représentations du monde économique et professionnel. Il s’agit pour les élèves d’ap-
préhender les principes de fonctionnement et la diversité du monde économique et de distinguer les 
métiers directement accessibles après le baccalauréat de ceux qui le sont après un BTS ; 

 Favoriser la réflexion sur la mobilité en appréhendant la nature des freins à la mobilité : financiers, phy-
siques, matériels (transport, hébergement, etc.) et cognitifs (crainte de se déplacer, de s’éloigner d’un 
environnement familier…). La mobilité constitue un vecteur d’ouverture sur le monde, d’émancipa-
tion des élèves, de dialogue interculturel et à terme d’employabilité ; 

 Préparer à la procédure Parcoursup à partir de l’identification des contenus, des modalités et des at-
tendus des formations de l’enseignement supérieur : hiérarchiser ses choix, formuler d’autres choix, ana-
lyser les alternatives, adopter une démarche ouverte de vœux tenant compte de ses chances d’admis-
sion, prendre des décisions et suivre les procédures mises en place, repérer les passerelles entre les 
différentes voies de l’enseignement supérieur, développer ses compétences à s’orienter. 

Toutes les disciplines sont susceptibles d’intervenir sur les heures de soutien au parcours et l’utilisation de la 
plateforme Avenir(s) proposée par Onisep est conseillée. Un parcours de formation à l’utilisation de la plate-
forme est disponible sur les sites institutionnels.   

 
Organisation du soutien au parcours 

Le soutien au parcours représente 91 heures réparties sur l’ensemble du cycle (30 heures en seconde, 28 
en première et 33 en terminale). Il est inscrit dans l’emploi du temps scolaire des élèves. 

Chaque établissement décide de l'organisation du soutien au parcours. Celui-ci peut prendre plusieurs 
formes, par exemple : 
 
 en modules, regroupant des élèves d'une même classe ou de classes différentes ; 
 en groupes de taille variable, pour travailler un point précis du parcours des élèves, ou une compétence 

psychosociale identifiée ; 
 en tutorat, adapté à la préparation d'un concours ou à un changement d'orientation… 
 
Le soutien au parcours est assuré par les enseignants de l'établissement de l'élève, mais la contribution 

d'autres acteurs est possible en fonction des besoins : les psychologues de l'Éducation nationale, un 
référent du bureau des entreprises, des intervenants de la Mission de lutte contre le décrochage scolaire 
(MLDS), les référents en charge de l'information sur les métiers, en lien avec les branches profession-
nelles et les entreprises, les partenaires de l’établissement, notamment professionnels, les intervenants 
du dispositif Avenir Pro. 
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L’entrée au lycée professionnel 
En seconde professionnelle, une période de consolidation de l’orientation est proposée pour tous les élèves à la 
rentrée pour confirmer leur choix ou corriger les éventuelles erreurs d’orientation. Dès le mois de septembre, les 
nouveaux élèves doivent bénéficier d’un accompagnement renforcé afin de confirmer ou faire évoluer leur projet et 
de pouvoir changer de formation sans attendre la fin de l’année scolaire. 
Cette période prend appui sur la connaissance de l’équipe pédagogique de leurs acquis et de leurs motivations 
grâce à des entretiens individuels. La priorité est la consolidation du parcours, qu’il s’agisse de confirmation, de 
consolidation ou d’ajustement de l’élève en début d’année scolaire et un accompagnement au choix de spécialité 
dans le cadre de l’horaire dédié à l’accompagnement à l’orientation ou au soutien au parcours. 

Un élève qui a conscience de s’être trompé d’orientation peut, jusqu’aux vacances de la Toussaint, sur proposition 
de l’équipe pédagogique et avec l’accord de l’élève et de sa famille, demander à changer d’orientation. Les élèves 
ayant débuté leur formation en septembre peuvent ainsi changer de secteur professionnel jusqu’aux congés d’au-
tomne. 
 
En classe de seconde professionnelle, dans le cadre du cursus de baccalauréat professionnel, les heures de 
« soutien au parcours » concourent à l’accompagnement à l’orientation. Les enjeux de la classe de seconde 
sont la consolidation du parcours de l’élève et un accompagnement au choix de spécialité, particulièrement 
lorsqu’il s’agit d’une seconde par famille de métiers. La temporalité de la mise en œuvre des trois axes princi-
paux relève de la progression choisie par l’établissement dans le cadre du projet d’établissement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les tests de positionnement 

Tout comme les élèves de première année de CAP, chaque élève de seconde de baccalauréat profession-
nel passe un test de positionnement lui permettant d’identifier ses acquis et ses faiblesses en maîtrise de la 
langue française et en mathématiques. 

Les tests de positionnement en début de lycée permettent aux équipes pédagogiques de mettre en place 
des stratégies pour aider les lycéens à consolider leur maîtrise de l’expression écrite et orale et leurs compé-
tences mathématiques. 
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Les diplômes professionnels comportent des périodes obligatoires de formation en milieu professionnel dont 
la durée varie en fonction du diplôme ou de la spécialité préparée. 

Définition et objectifs 

Les périodes de formation en milieu professionnel font partie intégrante de la formation : elles sont des occa-
sions privilégiées de préciser le projet professionnel des élèves et elles sont un facteur déterminant de 
leur insertion professionnelle. 
 
L'intérêt et l'efficacité des périodes de formation en milieu professionnel impliquent que les équipes pédago-
giques mettent en place un accompagnement des élèves, incluant la préparation, le suivi et l'exploitation 
pédagogique de ces périodes. 

Les périodes de formation en milieu professionnel sont définies à l'article L. 124-1 du code de l'éducation : 
 
« Les périodes de formation en milieu professionnel […] correspondent à des périodes temporaires de mise 
en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève […] acquiert des compétences profession-
nelles et met en œuvre les acquis de sa formation en vue de l'obtention d'un diplôme ou d'une certification et 
de favoriser son insertion professionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au projet 
pédagogique défini par son établissement d'enseignement et approuvées par l'organisme d'accueil. » 
Les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) en CAP et en baccalauréat professionnel impli-
quent un rapport particulier avec l'entreprise. L'élève n'y applique pas seulement ce qu'il a appris au lycée, 
l'entreprise est le lieu où il acquiert certaines compétences professionnelles définies dans le diplôme qui ne 
peuvent être obtenues qu'au contact de la réalité professionnelle. 

Pour le CAP et le baccalauréat professionnel, ces périodes sont obligatoires et évaluées. 

Qu'il s'agisse de stages ou de périodes de formation, l'élève est placé sous la responsabilité d'un tuteur. 
 
Durée 

La durée globale des périodes de formation en milieu professionnel est fixée par l'arrêté de création de la 
spécialité, à l'occasion des créations ou rénovations examinées en commissions professionnelles consulta-
tives. À chaque diplôme correspond une période : 
 

 Baccalauréat professionnel : 20 semaines, réparties sur les trois années de formation. 
 

La répartition de ces périodes dans le calendrier scolaire au cours du cursus de formation est de la res-
ponsabilité des établissements scolaires, en fonction des contraintes pédagogiques et économiques locales. 
Les établissements peuvent aussi moduler le nombre de semaines de PFMP pour chaque année, dans le 
respect de la durée totale sur le cycle prévue pour chaque spécialité. 
 
Convention de stage 
 
La convention de stage est obligatoire pour toute période de formation en milieu professionnel effectuée par 
un élève dans le cadre de sa formation, que cette période ait lieu en France ou à l'étranger. Elle précise 
les engagements et les obligations de l'entreprise, de l'établissement scolaire et de l'élève. Elle est si-
gnée par le chef d'établissement, le chef d'entreprise, le professeur référent, le tuteur et l'élève s'il est majeur 
ou son représentant légal s'il est mineur. Elle comporte des dispositions administratives et quatre annexes. 
Lorsque l’élève est affecté à des travaux réglementés, le chef d’établissement s’assure, lors de la signature 
de la convention, que l’employeur a bien mentionné avoir procédé à la déclaration de dérogation aux travaux 
réglementés. 
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Les diplômes professionnels comportent des périodes obligatoires de formation en milieu professionnel dont 
la durée varie en fonction du diplôme ou de la spécialité préparée. 

Définition et objectifs 
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sions privilégiées de préciser le projet professionnel des élèves et elles sont un facteur déterminant de 
leur insertion professionnelle. 
 
L'intérêt et l'efficacité des périodes de formation en milieu professionnel impliquent que les équipes pédago-
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pédagogique de ces périodes. 

Les périodes de formation en milieu professionnel sont définies à l'article L. 124-1 du code de l'éducation : 
 
« Les périodes de formation en milieu professionnel […] correspondent à des périodes temporaires de mise 
en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève […] acquiert des compétences profession-
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pédagogique défini par son établissement d'enseignement et approuvées par l'organisme d'accueil. » 
Les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) en CAP et en baccalauréat professionnel impli-
quent un rapport particulier avec l'entreprise. L'élève n'y applique pas seulement ce qu'il a appris au lycée, 
l'entreprise est le lieu où il acquiert certaines compétences professionnelles définies dans le diplôme qui ne 
peuvent être obtenues qu'au contact de la réalité professionnelle. 

Pour le CAP et le baccalauréat professionnel, ces périodes sont obligatoires et évaluées. 

Qu'il s'agisse de stages ou de périodes de formation, l'élève est placé sous la responsabilité d'un tuteur. 
 
Durée 

La durée globale des périodes de formation en milieu professionnel est fixée par l'arrêté de création de la 
spécialité, à l'occasion des créations ou rénovations examinées en commissions professionnelles consulta-
tives. À chaque diplôme correspond une période : 
 

 Baccalauréat professionnel : 20 semaines, réparties sur les trois années de formation. 
 

La répartition de ces périodes dans le calendrier scolaire au cours du cursus de formation est de la res-
ponsabilité des établissements scolaires, en fonction des contraintes pédagogiques et économiques locales. 
Les établissements peuvent aussi moduler le nombre de semaines de PFMP pour chaque année, dans le 
respect de la durée totale sur le cycle prévue pour chaque spécialité. 
 
Convention de stage 
 
La convention de stage est obligatoire pour toute période de formation en milieu professionnel effectuée par 
un élève dans le cadre de sa formation, que cette période ait lieu en France ou à l'étranger. Elle précise 
les engagements et les obligations de l'entreprise, de l'établissement scolaire et de l'élève. Elle est si-
gnée par le chef d'établissement, le chef d'entreprise, le professeur référent, le tuteur et l'élève s'il est majeur 
ou son représentant légal s'il est mineur. Elle comporte des dispositions administratives et quatre annexes. 
Lorsque l’élève est affecté à des travaux réglementés, le chef d’établissement s’assure, lors de la signature 
de la convention, que l’employeur a bien mentionné avoir procédé à la déclaration de dérogation aux travaux 
réglementés. 

 

 
 

DT7 - 2/2 – Les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) 
 
Annexe n°1 : annexe pédagogique 

L'annexe pédagogique est essentielle : elle décrit les activités exercées par l'élève pendant la période de 
formation en milieu professionnel. Ces activités sont déterminées par un professeur et par le tuteur de l'entre-
prise, en fonction de l'année de formation, de la période où se déroule le séjour en milieu professionnel, 
des objectifs de formation par rapport au diplôme préparé et des activités de l'organisme d'accueil. 

Préparation, suivi et exploitation pédagogique 
 
La préparation de la période de formation en milieu professionnel, phase déterminante pour la qualité des 
périodes de formation en milieu professionnel, doit s'entendre comme une activité spécifique conduite avec 
les élèves. Elle nécessite un dialogue avec l'organisme d'accueil. Elle suppose de la part des équipes et des 
établissements une mobilisation auprès des élèves et un rôle de conseil auprès des organismes d'accueil pour 
les guider dans une meilleure prise en charge de publics de plus en plus jeunes. 

Recherche des organismes d'accueil 

La recherche des organismes d'accueil est menée sous la responsabilité de l'équipe pédagogique, coor-
donnée par le directeur ou la directrice déléguée aux formations technologiques et professionnelles, ce qui 
n'exclut pas une participation des élèves à cette recherche sous réserve que celle-ci soit préparée. 

Les professeurs des disciplines professionnelles ont un rôle essentiel pour aider à repérer les entre-
prises qui correspondent le mieux aux objectifs de la formation dispensée. 

Les Bureaux des entreprises pourront aider l'équipe pédagogique dans la recherche d'un lieu d'accueil, en cas 
de difficulté. Les responsables des bureaux des entreprises ont pour mission de développer un vivier 
d'entreprises et d'être un appui facilitateur pour les établissements, afin de renforcer l'équité d'accès aux 
périodes de formation en milieu professionnel. Ils n'ont pas vocation à se substituer aux enseignant(e)s, qui 
conservent leur mission de recherche de lieux de stage, mais de constituer un soutien des équipes pédago-
giques dans des situations particulièrement difficiles pour le placement d'un jeune. 
 
Préparation pédagogique de la période de formation en milieu professionnel 

La préparation pédagogique de la période de formation en milieu professionnel concerne à la fois : 

 l'élève, que toute l'équipe pédagogique doit aider à acquérir les savoirs, les savoir-faire et savoir-être 
nécessaires à une bonne intégration dans le milieu professionnel ; 

 l'organisme d'accueil, que l'établissement scolaire doit informer de la manière la plus exhaustive 
possible sur les caractéristiques de la formation suivie par l'élève et sur les objectifs de la période de 
formation  en milieu professionnel . 

Le professeur référent définit avec le responsable de l'organisme d'accueil les modalités de déroule-
ment du séjour en entreprise et les tâches qui seront confiées à l'élève. L'entreprise désigne de son côté 
un tuteur de stage. 

Si la préparation de l'élève est nécessaire, quelle que soit la période de formation en milieu professionnel, la 
préparation à la première période de formation en milieu professionnel revêt une importance toute particu-
lière et doit faire l'objet d'une attention renforcée. Depuis la rentrée 2016, tous les élèves entrant en classe de 
seconde professionnelle ou en en première année de CAP bénéficient d'une semaine de préparation à leur 
première période de formation en milieu professionnel. 

Ce temps, construit par l'équipe pédagogique et associant les partenaires du monde économique, est utilisé 
pour préparer l'élève aussi bien aux attendus du monde professionnel qu'aux règles de santé et de 
sécurité indispensables au bon déroulement de cette première prise de contact avec un environnement pro-
fessionnel. 
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DT8 - LES COMPÉTENCES TRANSVERSALES 
  

Ce document recense les douze compétences validées par les partenaires du projet.  
Les compétences sont graduées en corrélation avec les 4 premiers niveaux du Cadre Européen des Certifica-
tions. Les principes « autonomie et responsabilité » orientent ces graduations.  
L’approche compétences par paliers et degrés de maîtrise permet de construire des parcours au plus près des 
besoins individuels. Elle facilite également la valorisation des acquis personnel et professionnel, avec le déve-
loppement d’une réflexivité pour traduire son expérience en compétences. 

 

 
Niveau 1 : Mise en œuvre partielle en contexte connu, observation, identification 
Niveau 2 : Adaptation à des situations variées et prises en compte des enjeux 
Niveau 3 : Réalisation avec compréhension de l’environnement 
Niveau 4 : Analyse critique, propositions d’amélioration, anticipation 
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Tous les documents réponses sont à rendre 
même non complétés. 

 
 

DR1 Réponses à la question 1.5 
DR2 Réponses aux questions 2.1 et 2.2 
DR3 Réponses à la question 2.3 
DR4 Réponses à la question 2.4 
DR5 Réponses à la question 2.5 
DR6 Réponses aux questions 2.6 à 2.10 
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